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F aut-il mettre en opposition charisme et 
institution ? La question n’est pas neuve. L’Église 
a connu des périodes où prévalaient tantôt les 

charismes tantôt l’institution. Mais elle n’a jamais été 
seulement communauté charismatique ou pur système 
institutionnel. Le concile Vatican II a présenté la synthèse 
nécessaire entre les dons de l’Esprit et le service de la 
communion. « Société organisée hiérarchiquement 
d’une part et corps mystique d’autre part… ne 
doivent pas être considérés comme deux choses, elles 
constituent au contraire une seule réalité complexe, faite d’un double élément 
humain et divin » (Lumen gentium 8).

Les charismes sont les dons de l’Esprit librement distribués et librement mis en 
œuvre. Déjà saint Paul ne parle jamais des charismes sans les associer au critère 
d’authenticité qu’est « l’édification de tous » (cf. 1 Corinthiens 14, 12).

Dans notre culture individualiste, on serait tenté d’insister sur le côté subjectif 
des charismes. L’Apôtre qui a en charge le tout de la communauté, sa cohésion, 
sa fidélité à la Parole du Christ, sa capacité de se projeter dans la mission vers 
l’extérieur, s’efforce de mettre en synergie les dons reçus par chacun. Cette tâche 
est celle de l’institution. Institution signifie que le corps ecclésial est antérieur à 
chacun de ses membres et qu’il survivra à chacun de ses membres. Les charismes 
personnels meurent avec chaque membre. L’institution se perpétue. Le charisme 
peut-il être perpétué ? Oui, dans la mesure où une communauté se reconnaît en 
lui. Nos ordres et congrégations religieuses, qui sont des institutions, se réfèrent 
tous au charisme de leur fondateur.

La question s’était posée avec une particulière acuité avec saint François d’Assise. 
Lui-même vivait la pauvreté, entendue comme dépendance économique des 
autres, comme son charisme personnel. Une communauté entière peut-elle vivre 
dans la précarité économique totale ? L’Ordre créé par saint François connaîtra 
des divisions à ce sujet. Il y aura les Franciscains conventuels qui admettront de 
recevoir et de gérer des biens, et les Spirituels qui voudront revenir à la pauvreté 
intégrale. Ce qui est possible pour un individu ne l’est pas pour un groupe 
constitué.

Les mouvements spirituels qui se sont multipliés se réfèrent à l’Esprit Saint qui 
ravive le don reçu au baptême et à la confirmation. Ils ne sont pas pour autant 
en dehors de l’institution ecclésiale. On ne peut pas jouer le Saint-Esprit contre 
l’institution qui elle-même est conduite par le Saint-Esprit.

A certaines époques on avait pu envisager l’Église principalement sous son 
aspect institutionnel, hiérarchique, juridique, avec le risque de perdre de vue 
qu’elle est certes le Corps du Christ, mais aussi le Temple de l’Esprit Saint. On ne 
peut jouer l’Eglise corps social contre l’Eglise animée par l’Esprit. Une Eglise de 
pur jaillissement charismatique, sans vérification ni authentification par l’institu-
tion, serait une utopie. L’Esprit est toujours l’Esprit du Christ qui procède du Père. 
On ne peut dissocier la Trinité, communion éternelle du Dieu unique.

Faisons fructifier nos charismes dans le  poste que le Seigneur nous a assigné 
dans son Eglise pour l’édification de son Corps et la croissance de l’Esprit dans 
le monde.
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